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Service récréatif ou organisme sportif de la municipalité/ville de ________ 

Politique sur la sécurité au soleil, 2009  no 2

Prévention des maladies et des blessures

Objet: Sécurité au soleil

Objectif

Protéger les participants et le personnel contre les effets nocifs du soleil. 
Énoncé de politique

Conformément à la politique du service récréatif ou de l’organisme sportif de  ___________, le personnel doit faire le nécessaire pour protéger les participants au programme contre les effets nocifs du soleil. 

Importance:

Une surexposition aux rayons ultraviolets provoque le bronzage de la peau, des coups de soleil, de la douleur, et, dans certains cas, l’apparition de cloques. Une exposition fréquente et prolongée accélère le vieillissement de la peau et peut mener au cancer de la peau. Le soleil peut également endommager les yeux en contribuant au développement de la cataracte. 

Les enfants sont particulièrement à risque puisqu’il existe un lien entre une exposition au soleil pendant l’enfance et l’adolescence et l’apparition de cancers de la peau plus tard dans la vie. La plupart des cancers de la peau sont toutefois évitables.

Étant donné que le personnel et les participants passent souvent du temps à l’extérieur pendant les programmes récréatifs, le service récréatif ou l’organisme sportif de   _____________ doit s’assurer que son personnel, les parents et les participants peuvent se protéger contre le soleil en les informant sur certains comportements à adopter. La présente politique n’a pas pour objectif que le service récréatif ou l’organisme sportif de ____________ élimine les activités faites à l’extérieur, mais plutôt de veiller à ce que celles-ci puissent se dérouler en toute sécurité.

Comment appliquer la présente politique

Superviseurs chargés des programmes

· Fournissez aux instructeurs de natation et aux maîtres nageurs des parasols.

· Assurez-vous qu’il y a sur les lieux où se déroulent les différents programmes des écrans solaires sans parfum et hypoallergéniques pour les membres du personnel qui ont oublié d’en apporter ou pour ceux qui n’ont pas les moyens de s’en procurer. 

· Fournissez au personnel un chapeau à larges bords ainsi qu’un T-shirt en guise d’uniforme pour l’été. 

· Offrez au personnel la possibilité de porter le chapeau à larges bords faisant partie de leur uniforme d’été, ou d’acheter la casquette de l’organisme. Il est important de rappeler à celles et ceux qui choisissent la casquette de mettre de l’écran solaire sur les oreilles et derrière le cou.

· Indiquez aux membres du personnel qu’ils doivent toujours porter leur T-shirt et leur chapeau quand ils sont dehors. Si porter le T-shirt empêche le personnel d’effectuer certaines tâches convenablement (p. ex. pendant les leçons de natation) ou représente un danger pour celui-ci (p. ex. dans l’eau), d’autres méthodes de protection doivent être utilisées (p. ex. une combinaison de plongée, une serviette autour du cou et sur les épaules, ou un écran solaire). 

· Donnez une formation aux membres du personnel qui devront passer beaucoup de temps à l’extérieur (p. ex. camp de jour, entraîneurs, maîtres nageurs, accompagnateurs pendant les randonnées, professeur de tennis, travailleurs auprès des jeunes, etc.).

· Une séance de formation sur la sécurité au soleil peut être organisée si le personnel est important. S’il n’est pas possible d’organiser une telle séance (p. ex. contrainte de temps ou responsables en nombre insuffisant), il est important de remettre au personnel concerné une trousse d’information. 

Cette trousse doit contenir les informations suivantes : 

· Facteur de protection solaire (FPS)

· Comment choisir un écran solaire

· Facteurs de risque pour le cancer de la peau

· Importance de se mettre à l’ombre

· Conseils sur une exposition raisonnable au soleil

· Conseils sur l’utilisation d’écrans solaires

· Idées reçues sur le soleil

· Joignez au formulaire d’inscription destiné aux parents une feuille d’information sur la présente politique, et donnez les informations nécessaires au respect de cette dernière : informations sur l’application d’un écran solaire, le port de vêtements, etc., pour inciter les parents à s’y conformer.  

· Créez et distribuez une brochure facile à lire sur la sécurité au soleil.       

· Mettez des informations sur la sécurité au soleil dans la brochure des programmes d’été et dans les bulletins communautaires.  

· Affichez la politique sur la sécurité au soleil dans votre site Web, dans les messages d’intérêt public diffusés l’été, ainsi que dans les communiqués de presse et sur les babillards. 

Personnel chargé des programmes

Pendant la création et la planification de programmes, de sorties ou d’événements spéciaux : 

· Visitez le site d’Environnement Canada pour obtenir l’indice UV et modifier votre programme en conséquence. 

· Affichez chaque jour l’indice UV dans les endroits où les programmes se déroulent. 

· Faites en sorte qu’il y ait suffisamment d’ombre, par exemple en apportant des parasols ou en organisant les activités prévues dans des endroits où il y a des arbres. 

· Si l’endroit où l’activité se déroule n’est pas ombragé, vérifiez si des abris comme des kiosques ou des tentes sont disponibles. Il se peut que vous deviez organiser votre activité dans un endroit différent. 

· Limitez les activités organisées sur des surfaces réfléchissantes ou près de telles surfaces (béton, sable, verre, neige ou eau). 

· Affichez une liste dans les endroits où les parents déposent leurs enfants indiquant les articles obligatoires : chapeau, écran solaire (FPS 15+), T-shirt, baume pour lèvres et lunettes de soleil, et précisant que ces derniers doivent mettre de l’écran solaire sur leurs enfants à l’avance. 

· Posez, si cela est possible, des affiches sur la sécurité au soleil dans les endroits publics comme les piscines et les plages. 

Pendant les programmes, les sorties et les événements spéciaux : 

· Fournissez des informations précises sur la sécurité au soleil. 

· Intégrez aux différents programmes des activités sur la sécurité au soleil et trouvez des façons uniques de renforcer les messages s’y rapportant, p. ex. avec des tatouages, des autocollants et des jeux.

· Envoyez aux participants ou affichez dans différents endroits une lettre leur demandant de porter, pendant les programmes organisés à l’extérieur, afin de se protéger du soleil, des vêtements, un chapeau et un écran solaire, ainsi que des lunettes de soleil et un baume à lèvres. 

· Faites en sorte que les participants appliquent de l’écran solaire 30 minutes avant d’aller à l’extérieur. Une fois dehors, le personnel doit s’assurer que les participants appliquent de l’écran solaire une seconde fois s’ils le jugent nécessaire. 

· Montrez vous-même l’exemple pendant les programmes, les sorties et les événements spéciaux, en portant des vêtements qui protègent contre le soleil, en appliquant un écran solaire, et en limitant votre exposition au soleil. Vos habitudes deviendront celles des participants. 

 Application d’un écran solaire :

· Demandez aux participants d’apporter un écran solaire et un chapeau (il est également recommandé d’avoir un baume à lèvres et des lunettes de soleil). 

· Appliquez un écran solaire dans les endroits publics et ouverts, en la présence d’au moins deux membres du personnel. 

· Supervisez l’application de l’écran solaire chez les participants. Un enfant peut se mettre avec un autre enfant du même sexe pour l’application d’un écran solaire. 

· Demandez aux parents ou aux tuteurs d’appliquer de l’écran solaire sur les participants qui ne peuvent pas le faire eux-mêmes et sur ceux qui ont moins de trois ans. 

· Indiquez aux parents et aux tuteurs que le personnel applique de l’écran solaire sur les participants seulement s’ils ont besoin d’aide, et que c’est à eux de faire en sorte que leurs enfants puissent eux-mêmes se l’appliquer. Les parents ou les tuteurs peuvent aider le personnel en s’exerçant d’abord à la maison. Commencer à appliquer un écran solaire à un jeune âge incite les enfants à en prendre l’habitude. 

· Indiquez aux parents qu’ils doivent protéger leurs enfants avec un écran solaire avant le début des programmes. 

· Apportez votre propre écran solaire. Le service récréatif ou l’organisme sportif de _____________________ conserve sur les lieux des écrans solaires sans parfum et hypoallergéniques pour ceux qui oublient d’en apporter ou qui n’ont pas les moyens de s’en acheter. 

· Montrez vous-même l’exemple en vous protégeant en permanence, en appliquant un écran solaire à intervalles réguliers pendant la journée, ainsi qu’en évitant toute exposition directe pendant de longues périodes de temps  (p. ex. se faire bronzer).

· Félicitez les participants pour les mesures de protection qu’ils prennent. 

Éléments indiquant que la présente politique est respectée

· Les activités se déroulent dans des lieux ombragés.

· Les enfants et le personnel apportent avec eux un écran solaire. 

· Les participants et le personnel appliquent un écran solaire régulièrement pendant la journée. 

· Les parents savent ce qu’ils doivent faire pour protéger leurs enfants contre les effets nocifs du soleil. 

Faire appliquer la politique

· Lettre sur la sécurité au soleil pour les parents

· Trousse d’information sur la sécurité au soleil pour le personnel

· Activités sur la sécurité au soleil pour les enfants

· Affiches sur la sécurité au soleil dans les centres, sur les terrains de sport ou les plages

· Tatouages avec messages sur la sécurité au soleil pour les participants.

Résultat ciblé

· Les participants et le personnel respectent les consignes en matière de sécurité au soleil pendant les programmes et les activités. 

